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LE MOT DU MAIRE 

 

C’est là mon dernier éditorial. 

Au bout de 4 mandats et de 25 ans de maire, c’est avec un petit 

pincement au cœur et un brin de nostalgie, mais sans regret et avec 

un lâche soulagement que je quitte mes fonctions. Soulagement, car 

cette fonction est exigeante : elle demande du travail, de la 

présence, de l’écoute auprès des concitoyens. 

Des concitoyens en question, je n’ai eu qu’à me louer, même s’il y 

eut parfois quelques moments difficiles mais je me suis efforcé 

d’être ouvert à tous et au service de tous. 

Si je fais le bilan, avec mes adjoints et conseillers municipaux successifs, je crois pouvoir 

dire que nous avons bien travaillé. 

Permettez que je retrace sommairement le bilan de ces 25 années. Nous avons réalisé : 

-Un réseau d’assainissement collectif des eaux usées qui couvre 88% des foyers de la 

commune et qui aboutit à une station d’épuration moderne, à sable et à roseaux. 

-Une Maison des Associations dotée d’une bibliothèque. 

-Le lotissement des Plantes du Bourg., dont tous les lots sont vendus. 

-L’aménagement de l’aire sports-loisirs des Marnières : terrain de basket-hand-ball, 

kiosque, toilettes ; et bientôt une halte cyclotouriste. 

-L’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques et un nouvel éclairage 

public dans le centre-bourg. 

-Le maintien de l’école, contre vents et marées, grâce à un regroupement pédagogique 

intercommunal (RPI) avec Saint-Georges-sur-la-Prée. 

-La rénovation de la cour d’école-espace public. 

-La rénovation des bâtiments publics, mairie, école, cantine scolaire. 

-La construction de 4 éoliennes, qui ont amélioré sensiblement les finances 

communales. 

-L’acquisition d’un tracteur et d’une épareuse. 

-L’entretien de la voirie communale. 

-L’intégration de la commune à la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry 

et la participation à son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et d’Habitat (PLUIH). 
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En prévision pour 2026 : l’aménagement du square du lavoir communal, avec un 

véritable monument aux morts. 

 

Les vœux de nouvel an sont traditionnels et c’est bien volontiers que je sacrifie à cette 

tradition :  

-Des vœux de bonne santé tout d’abord, en espérant que la recherche médicale 

progresse, pour vaincre le cancer notamment, que les déserts médicaux soient 

résorbés, qu’il n’y ait pas d’augmentation des frais médicaux, que le budget de la santé, 

des hôpitaux notamment, bénéficie de plusieurs milliards supplémentaires. 

 

-Qui dit bonne santé dit alimentation saine, agriculture raisonnée et non productiviste, 

sans pesticides ni herbicides : c’est mon deuxième vœu. 

 

-En troisième lieu, je souhaite que notre pouvoir d’achat s’améliore, qu’il tienne 

compte de l’inflation, que la pauvreté recule, dans ce monde où les riches sont toujours 

plus riches et les pauvres toujours plus pauvres, où les inégalités s’accroissent, où les 

ultras-riches paient très peu d’impôt par rapport à leur fortune. 

 

-Je fais un vœu pour que notre environnement soit protégé, que le réchauffement 

climatique soit maîtrisé, que l’air et l’eau soient épurés, les forêts maintenues. 

 

-Je souhaite que les services publics soient maintenus et développés dans notre monde 

rural, que notre école soit sauvegardée, que nous bénéficiions d’un fonctionnement 

correct du téléphone, d’internet, de la fibre optique, ainsi que de la possibilité de 

développer la commune. 

 

-Je fais un vœu pour que nous puissions vivre en sécurité et en paix, pour que les va-t-

en guerre se calment, sur tous les continents et tous les pays. Que les budgets de la 

santé, de l’école, des services publics, des infrastructures ne soient pas sacrifiés au 

profit des armes. 

 

-Mon dernier vœu sera pour nous-mêmes, élus, afin que les budgets des collectivités 

soient respectés et non amputés de plusieurs milliards, comme cela semble se profiler. 

C’est donc à une heureuse année 2026 que je vous convie, pour vos familles, pour votre 

vie professionnelle ou votre vie de retraités, pour vos relations amicales. 
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Etat-Civil 2025 
 

 

 

Naissance : 

Ayden Sébastien Steve DONNER né le 24 février 

Gabin Gérard Christophe GUILLON né le 8 septembre  

 

Décès : 

13 novembre : Brigitte TADRIST 

 

 

 

 

Départs : 

Bruno LECLERC : 2, route de Vierzon 

Famille KOUADRI : 23, route de Nohant 

 

Arrivées : 

Madame et Monsieur Josserand 3, route de Nohant  

Madame Vanessa TOSTAIN, Monsieur Sébastien DONNER et leurs 

enfants 1, lotissement Les Vignes.  

Madame Agnès Dewilde 3 rue des plantes du bourg 

Madame Malauryne Goncalves 2 route de Vierzon 
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HOMMAGE A BRIGITTE TADRIST, NOTRE ANCIENNE 

SECRETAIRE DE MAIRIE 

 

Brigitte TADRIST s’en est allée à l’âge de 67 ans, sans 

avoir beaucoup pu profiter de sa retraite. 

Elle a animé et géré la mairie pendant 25 ans, à la 

satisfaction de tous, de 1996 à 2021. J’ai eu l’honneur 

de travailler avec elle pendant 20 ans, de 2001 à 2021 

et je n’ai eu qu’à me louer de ses services. 

C’est à la salle municipale La Forgeresse, jeudi 20 

novembre 2025, qu’elle a tenu à nous dire adieu et à 

ce qu’une nombreuse population, de la commune et 

des environs, lui rende hommage. Ce choix n’est pas 

anodin : il témoigne de son attachement à sa 

commune, aux lieux qu’elle a gérés. 

Brigitte savait accueillir le public, l’écouter et le conseiller, avec compétence et 

gentillesse : vous êtes nombreux à l’avoir dit. 

Elle connaissait son travail et l’exerçait avec beaucoup de sérieux, d’application et de 

conscience professionnelle. 

La secrétaire, c’est le bras droit du maire, c’est un pilier de la commune, et Brigitte en 

avait pleinement conscience.  

Elle a eu des malheurs, la mort de son mari en particulier. Elle avait un sens familial 

développé, pour ses enfants, sa mère, ses frère et sœurs. 

Sa dernière satisfaction fut de pouvoir assister, bien que très affaiblie, au mariage de 

son fils aîné, peu de temps avant sa mort. 

J’ai vu Brigitte sur son lit de mort et j’ai été très touché quand elle ouvrit les yeux en 

me reconnaissant. 

A sa mère, Carmen, à ses enfants, Guillaume, Aude et Maxence, à ses sœurs, Sylvie et 

Maryse, à son compagnon, André, nous présentons nos sincères condoléances et notre 

meilleur souvenir. 

Brigitte, la commune de Dampierre-en-Graçay se souviendra de toi, de ta 

disponibilité et de ta gentillesse.   

Le maire, Henri LETOURNEAU 
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HOMMAGE A ROLAND VILLAIN ET PAUL CHENE  

Roland VILLAIN a été maire de Dampierre pendant 24 ans, de 1971 à 1995. 

Auparavant, il avait été conseiller municipal puis adjoint ; au total, il a consacré 36 ans de sa 

vie à notre commune. 

Paul CHENE fut premier adjoint de 1989 à 1995. 

Ils se sont suivis de peu dans la mort : Roland est décédé en janvier 2017 à l’âge de 93 ans et 

Paul en août 2018 à l’âge de 90 ans. 

Durant ses mandats, Roland a réalisé une salle polyvalente (actuelle cantine scolaire), un 

réseau d’eau pluviale, de l’hydraulique agricole, le lotissement de logements sociaux Les 

Vignes. Il a participé à l’opération d’adduction d’eau potable, d’abord en tant qu’adjoint puis 

en tant que maire. 

Paul a supervisé l’arrivée du numérique à la mairie et fait installer un ordinateur.  

Né à Dampierre, Roland était issu d’une ancienne famille d’agriculteurs. C’était une 

personnalité du monde agricole. 

Paul avait fait ses études à l’Ecole Nationale Professionnelle de Vierzon et sa carrière s’est 

déroulée à l’usine John Deere de Saran, près d’Orléans. 

Ils ont été tous les deux membres du CCAS jusqu’à la fin de leur vie. 

Paul a présidé pendant 30 ans l’Association des Chasseurs de Dampierre, dans un esprit 

pédagogique respectueux de l’environnement. 

Il adhérait à plusieurs associations culturelles. 

 

Roland a été un maire juste. Tous les deux ont fait preuve de dévouement, de disponibilité 

et d’esprit de responsabilité. 
 

J’adresse mon salut respectueux à Eglantine, l’épouse de Roland, âgée de 94 ans, à leur fils 

Bernard, à leurs enfants et arrière-petits-enfants, ainsi qu’à la famille de Thierry, le fils de 

Paul. 
 

Le maire 

 

 

 

 



7 
 

L’ECOLE 
 

Cette année, nous travaillons sur l’Art.  

 

Grâce à ce thème, nous avons découvert plein de choses. En octobre, nous 

sommes allés visiter le Clos Lucé où nous avons pu voir la Joconde. Evidemment, 

nous savions que ce n’était pas la vraie.  

 

Nous sommes aussi allés à Bourges pour fabriquer notre propre bande 

dessinée. Nous avons appris à faire parler notre imagination grâce à Xavier Bétaucourt 

(auteur de bandes dessinées), Lydie Baron (illustratrice) et Claire (gérante de la 

maison des musées).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 1 : Création de notre histoire Etape 2 : Séquençage de notre histoire 

Etape 3 : Réalisation des dessins Etape 4 : Finalisation de notre BD 
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Nous avons bien aimé parce que nous étions avec nos amis et surtout, nous 

avons créé notre propre histoire à l’aide d’objets exposés à la maison des musées de 

Bourges et fait nous-même les dessins. Nos bandes dessinées sont superbes ! 

 

De plus, tous les jours, nous découvrons des œuvres mystères en lien avec les 

bandes-dessinées, les sculptures, l’architecture…  

 

En mars, nous allons participer à un projet cirque, avec le cirque Paradiso. Nous 

ferons un spectacle dans le chapiteau, devant nos parents, le 20 mars 2026. Nous 

avons hâte ! 

 

Enfin, nous allons partir en voyage scolaire, du 4 au 7 mai 2026. Nous partons 

en Dordogne, dans le village de Montrem, pour découvrir la vie des hommes 

préhistoriques et la célèbre grotte de Lascaux. 

 

Pour finir cette année, nous espérons aller à Paris, en train, visiter le musée du 

Louvre. 

 
 

La bibliothèque municipale 

Tous les lundis, en rentrant de la cantine, nous allons à la bibliothèque de 

Dampierre-en-Graçay où les élus nous accueillent. Nous pouvons emprunter des 

documentaires, des BD, des romans, des mangas… pour les lire à la maison et enrichir 

nos lectures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bibliobus de la Bibliothèque Départementale est passé le 8 avril 2025, et a 

remplacé environ 200 livres, dont une partie de romans pour adultes, et en grande 

partie des livres pour les enfants. 

La bibliothèque est toujours ouverte au public un lundi sur deux, de 17h30 à 18h30 

comme auparavant, permanence tenue par deux élus. Avis à tous ceux qui sont 

intéressés, il vous suffira de vous inscrire et une carte vous sera remise. 
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DEFENDONS NOTRE ECOLE 

 

Lorsque je suis devenu maire en 2001, Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale de 

l’époque me signalait déjà que l’école de Dampierre-en-Graçay devrait fermer un jour.  

Nous n’avions que 9 élèves à ce moment-là. Par la suite, les effectifs sont remontés jusqu’à 

29, avant de descendre ensuite : ces effectifs varient vite au gré des arrivées et des départs 

des familles. 

Nous nous sommes battus d’arrache-pied pour maintenir notre école car nous savons qu’elle 

en est l’importance pour une commune rurale ; nous avons en particulier réalisé un 

Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) avec Saint-Georges-sur-la-Prée, qui 

fonctionne bien et qui donne satisfaction. 

Nous savons bien que la politique de l’Education Nationale est avant tout comptable et 

financière : faire des économies coûte que coûte, au détriment des élèves bien souvent. 

Nous avons actuellement 23 élèves mais nous sommes méfiants, car l’effectif global du RPI, 

qui devrait rester à peu près stable en 2026-2027, va baisser ensuite. 

J’ai eu deux fois des discussions avec M. TEYSSANDIER, Directeur Académique, qui ne m’a pas 

caché qu’il faudrait s’attendre à une fermeture un jour. Après s’être tapi pendant 25 ans, le 

serpent de mer refait surface. 

J’ai objecté que le Président de la République a promis de ne pas fermer d’école (sous-entendu 

sans doute « tant que je serai président »), ce que M. TEYSSANDIER m’a confirmé. 

Avec le maire de Saint-Georges, j’ai eu une entrevue en juin 2025 avec la même personne et 

avec M. le Sous-Préfet : il a été dit qu’il y avait des bâtiments scolaires à Graçay … susceptibles 

d’accueillir des élèves. Menace à peine voilée…    

Le maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rentrée septembre 2024 
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DÉTENTE ET LOISIRS 
 

2025 n’aura pas été une année faste pour l’association, en effet la météo ne nous 

a pas été favorable pour la randonnée de Pâques, la brocante et la rando de 

Noël. 

- Nous n’avons accueilli que 80 marcheurs courageux pour la randonnée 

de Pâques qui ont bravé la pluie, le vent et la boue dans les chemins. 

- Le matin de la brocante : déluge sur Dampierre, les rares exposants ont 

rebroussé chemin et nous avons rangé les barnums. 

- Nous avons eu un temps très mitigé pour notre circuit découverte pour 

lequel nous avons emmené les curieux du patrimoine à Levroux. Au 

programme, la collégiale St Sylvain, le musée du cuir et du parchemin, la 

fontaine Ste Rodène, la vieille ville…    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       La porte de Champagne                                     La Fontaine Sainte Rodène 

- Rando de Noël : annulation en raison, encore une fois, de la météo. 
- Néanmoins, nous avons tenu à respecter nos engagements vis à vis de 

nos écoles du RPI Dampierre en Graçay – Saint Georges sur le Prée : 

Remise des calculettes, clés USB, stylos aux 11 élèves entrant en 6ème. 

Don de 500 € à la coopérative scolaire pour financer les projets des enseignants. 
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Enfin, à l’invitation de l’association « le Tourniquet » nous avons participé à la 
fête de Noël et au marché du même nom qui ont eu lieu le 12 décembre à St 
Georges sur la Prée. Nous reverserons, en début d’année, le petit bénéfice que 
nous avons réalisé à notre stand (vin chaud, croques Mr, gâteaux de Noël). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme à l’accoutumée, remerciements à notre municipalité pour la mise à disposition 

des différentes infrastructures de notre commune. 

 

Merci à tous nos adhérents, bénévoles et aux participants. 

 

 

 

Association Détente et Loisirs 
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2026 

 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

CALENDRIER DES 
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SORTIE ANNUELLE DU CLUB DES 55 ANS ET PLUS 

DAMPIERROIS AU CHATEAU DE BOUGES LE 11 JUIN 

2025 

 

Le 11 juin 2025, le Club des 55 ans et plus Dampierrois a fait sa sortie annuelle 

au Château de Bouges, dans l’Indre, à environ 30 km de Dampierre. 

Nous étions une dizaine de membres du club ; il faisait beau, très chaud même. 

Nous avons bénéficié d’une guide fort experte qui nous a fait visiter et 

commenter les différentes pièces du château. 

Il s’agit d’un édifice de style classique qui ressemble fort au Petit Trianon de 

Versailles. Il a été construit vers 1765 pour Leblanc de Marnaval, riche 

industriel sidérurgiste de l’Indre, propriétaire des forges de Clavières, près 

d’Ardentes. 

Les diverses salles, très variées, ont été somptueusement meublées, avec goût, 

par Henry Viguier, propriétaire du Bazar de l’Hôtel de Ville à Paris, qui a été 

propriétaire de Bouges de 1917 à 1967. 

Nous avons également profité du parc, des jardins, des bois attenants et nous 

avons visité les écuries, leurs stalles et les selleries. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 
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Repas du club 14 mai 2025 
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CLUB DES 55 ANS ET PLUS DAMPIERROIS 

Assemblée Générale et galette des rois 

     Mercredi 21 janvier 2026 à 14h30 

 
Réunion tous les deuxièmes mercredis du mois, 

L’après-midi à partir de 14h30 

 

Nous jouons à la belote, aux dominos (Triominos) en buvant café, 

rosé ou jus de fruits accompagnés de petits biscuits. 

 

 

Les mercredis après-midi : 

 

11 février : crêpes 

11 mars : jeux 

8 avril : pâté de Pâques 

13 mai : repas (à définir) 

10 juin : sortie annuelle (à définir) 

Juillet-Août : vacances du club 

9 septembre : fromagée 

14 octobre : jeux 

11 novembre : jeux 

9 décembre : bûche de Noël 

 

 

Cotisation annuelle : 12 € 

 

Tout nouvel adhérent sera accueilli avec plaisir 
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ASSOCIATION SAINT SYMPHORIEN 

Vous avez été nombreux le 20 juin à assister à l’inauguration par Monsieur le maire Michel 

Legendre des travaux de restauration de l’église Saint Symphorien et au vernissage de ses 

deux tableaux. 

L’association a eu le plaisir de contribuer à cette œuvre en remettant à la mairie un chèque 

de de 33.500 € et en redonnant vie à toutes les statues. De son côté la Fondation du 

Patrimoine, à laquelle la mairie et l’association avaient fait appel, a apporté les dons qu’elle a 

reçus pour 19.100€ et a abondé à hauteur de 18.500€. Au total cela représente 42% de la 

totalité de ce chantier*. 

Pour résumer le discours de notre précédent président, nous pouvons retenir quelques mots 

forts qui ont été prononcés :   

- « L’église est l’âme de la commune » …  

- « Ce patrimoine nous a été légué par nos anciens. Il reste un marqueur visuel, historique, 

mémoriel et affectif. Il concourt à l’identité de nos territoires et à la beauté de nos paysages » 

…  

- « Préserver le patrimoine c’est faire un beau cadeau aux générations futures ». 
 

Un dernier travail reste à finir : la restauration de la statue en pierre polychrome représentant 

Saint Antoine le Grand (dit aussi Antoine d’Egypte ou Antoine l’Ermite, considéré comme le 

père du monachisme). Si tout va bien elle devrait reprendre sa place d’ici la fin de l’année. 

Il reste encore beaucoup à faire dans la commune en dehors de l’église. Aussi nous vous 

invitons à aider l’association à continuer sa mission. 

             Comptant sur votre engagement et votre soutien, nous vous souhaitons une bonne année 

2026. 

 

    Laëtitia BOURBON  

                                                                              Présidente 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

  
 

 

 

 

*Non compris la participation de la Direction régionale des affaires culturelles du Centre Val de Loire 
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LES ANCIENS A TABLE 
 

Dimanche 14 décembre 2025 a eu lieu le traditionnel repas des Anciens, c’est-à-dire 

les personnes âgées d’au moins 65 ans, à la salle des fêtes La Forgeresse. 

18 personnes de Dampierre ont pris part à ce repas, organisé et financé par le CCAS 

(Centre Communal d’Action Sociale), c’est-à-dire indirectement par le conseil 

municipal. 

 

Les 70 ans et plus qui n’ont pas participé à ces agapes, au nombre de 18, ont reçu un 

colis, préparé et distribué par les membres du CCAS. 

 

Après une minute de silence en hommage à Brigitte Tadrist, qui fut la secrétaire du 

conseil pendant 25 ans, et quelques mots d’accueil du maire, le repas, concocté 

comme la plupart des années précédentes par la Maison Bouffetier de Rouvres-les-

Bois (Indre) a été fort apprécié par tous les convives. 

 

L’après-midi s’est prolongée au son de l’accordéon d’un talentueux artiste, Monsieur 

Bernabeau.  

 

Ce fut un moment chaleureux de retrouvailles et de discussions entre tous. 
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TERRAIN DE SPORTS DES MARNIERES 

 

Sur le site des Marnières, la partie haute a fait l'objet de travaux de réfection d'un 

terrain de sport (basket et hand-ball).  

Le sol a été bitumé, les panneaux de basket renforcés et consolidés. 

Le coût de ces travaux était de 25.343 € toutes taxes comprises, financé : 

- par une subvention de la DETR (Dotation d'Equipement des territoires ruraux) à 

hauteur de 35% du hors taxes soit 7.391 € 

- par la Communauté de Communes à hauteur de 4.196 € 

- ce qui laisse un reste à charge pour la Commune de Dampierre en Graçay la 

somme de 13.756 € 

Par ailleurs, nous avons reçu un devis pour le marquage au sol, qui a été approuvé 

par le Conseil Municipal, d'un montant de 3.353,78 € toutes taxes comprises. 

Ce devis comprend la fourniture et pose de filets, le marquage au sol avec peinture 

spécifique pour enrobé de couleur. 

Cet espace permettra aux jeunes de notre Commune d'avoir une activité sportive en 

toute saison, et pendant toutes les manifestations qui pourraient avoir lieu sur le site 

des Marnières. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Réfection du terrain de sports des Marnières 
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INAUGURATION du 16 mai 2025 

La Commune a inauguré le 16 mai 2025 le nouvel espace public végétalisé, le nouvel éclairage public 

et l'acquisition d'un tracteur-tondeuse, en présence de différentes personnalités. 

Le sol de la cour, espace public de l'école et de la mairie, a été aménagé avec un sablage particulier. 

Huit arbres ont été plantés, il a été créé une pelouse, un jardin pédagogique. 

Un nouvel éclairage public est maintenant composé de led, avec dix lanternes à l'ancienne et dix 

nouveaux candélabres. 

A l'occasion de ce chantier, les fils électriques et téléphoniques ont fait l'objet d'un enfouissement 

dans les quatre routes de Vierzon, Nohant en Graçay, Genouilly et Graçay, situées au centre-bourg. 

Le Syndicat d'énergie du Cher (SDE) a financé 80% de l'enfouissement des lignes électriques, et 50% 

du nouvel éclairage public, l'enfouissement des lignes téléphoniques restant à la charge de la 

Commune. 

L'acquisition d'un tracteur-tondeuse avec épareuse, en remplacement de l'ancien très usagé, 

permettra de nettoyer correctement les fossés des routes communales et d'élaguer les haies 

communales. 

Le coût du tracteur s'élevait à 16.890,97 € et celui de l'épareuse à 6.446,25 €, soit au total 23.337,22 

€ hors taxes, financés pour 50% par la Communauté de Communes soit 11.668,61 €.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



26 
 

TRAVAUX D’ENROCHEMENT DES BERGES DE LA PREE 

 

Dans un passé lointain, La Prée s’écoulait directement à travers champs sans 

longer le chemin de Vierzon. 

Quand le nouveau tracé a-t-il été créé ? Difficile à dire. En tout état de cause, 

avant la Révolution, car le compte-rendu du premier conseil municipal (février 

1790) indique que « le fossé » rejette de l’eau sur le chemin, le rend 

impraticable, et qu’il convient de le recreuser. La Prée était donc déjà à cet 

endroit. 

Aujourd’hui, nous sommes confrontés à un problème un peu semblable  : éviter 

que la route ne s’écroule dans la rivière. Il faut donc renforcer les berges.  

C’est pourquoi les services du département, par l’intermédiaire du Centre de 

Gestion de la Route de Vierzon, s’attache à faire de l’enrochement des berges au 

moyen de grosses pierres. 

Il y a quelques années, un secteur d’enrochement avait été effectué face à la 

route du Bois d’Olivet. En cette année 2025, un nouveau secteur, long de 60m., 

a été réalisé près du lavoir de « La Folie ». 

A noter que ce lavoir date de 1905, afin que les lavandières du Bois d’Olivet 

disposent d’un lieu pour faire la lessive à proximité (relative) de chez elles. 
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ELECTIONS MUNICIPALES 

 

Les élections municipales ont lieu tous les 6 ans. 

Les prochaines auront lieu les dimanche 15 mars 2026 (1er tour) et 22 mars (2ème 

tour s’il y a lieu). 

Le mode de scrutin est profondément modifié pour les communes de moins de 

1000 habitants : le scrutin de liste proportionnel remplace le scrutin uninominal. 

Vous devrez voter pour une liste entière, sans panacher (sans rayer de noms 

de candidats), sinon, votre vote sera nul. (Le législateur a voulu éviter que l’on 

dise « je raye untel car il ne me dit pas bonjour », ou pour tout autre motif futile). 

Dans notre commune, 11 sièges seront à pourvoir. Chaque liste devra présenter 

au moins 9 candidats et 13 au plus. 

La parité hommes-femmes est instituée, à tour de rôle sur la liste. 

S’il n’y a qu’une ou 2 listes de candidats, il n’y aura qu’un seul tour. 

La liste arrivée en tête bénéficiera, lors d’un premier décompte, de 50% des 

sièges, arrondi à l’entier supérieur, soit 6 sièges : les 6 premiers de la liste. 

Deuxième décompte à la proportionnelle pour les 5 sièges à pourvoir.     
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DECHETS MENAGERS 
 

La Communauté de Communes Vierzon-Sologne-Berry a réorganisé la gestion 

des déchets ménagers. 

Une Société d’Economie Mixte (SEM), soit un partenariat public-privé, a été 

constituée entre Vierzon-Sologne-Berry, qui possède 60% des parts sociales, et 

l’entreprise Veolia (40%), pour former la nouvelle société Valodev 18. 

L’objectif est d’améliorer le tri afin de réduire le tonnage des déchets et donc de 

maitriser le coût de l’opération. 

Des bacs jaunes ont été distribués aux familles. Ils remplacent avantageusement 

les sacs : ils sont plus grands et plus pratiques.  

Ces bacs doivent contenir les cartons, papiers, plastiques, boîtes métalliques 

(emballages). 

Les traditionnels bacs noirs (poubelle générale) sont réservés aux biodéchets, de 

cuisine notamment. 

La collecte est réorganisée : elle se fait désormais le mercredi : chaque semaine 

pour les bacs noirs et seulement les semaines impaires pour les bacs jaunes. 

Des composteurs individuels ont été distribués à ceux qui s’étaient inscrits pour 

les séances d’information qui ont eu lieu les 3 novembre et 1er décembre à la 

salle des fêtes La Forgeresse. 

Ils sont en bois et fabriqués par la société Altéa qui emploie des personnes 

handicapées à Vierzon.  

D’autre part, Emmaüs animera une recyclerie. 
 

La taille des bacs jaunes doit être adaptée à chaque foyer en fonction du nombre 

de personnes. 

En cas de problème, n’hésitez pas à appeler la société Valodev 18: 

02-59-58-44-65 ou contact@valodev18.fr 
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ASSAINISSEMENT EAUX USEES 

 

Depuis le 1er janvier 2025, la gestion de l’eau potable et de l’eau usée a été 

transférée à la communauté de communes. Il s’agit d’une injonction de l’Etat, 

les communautés ayant davantage de moyens pour assurer la maintenance et 

les travaux nécessaires aux stations d’épuration et aux réseaux. 

-Le budget est transféré : vous payez désormais vos redevances eaux usées à la 

communauté et celle-ci prend en charge le remboursement des emprunts 

contractés par la commune. 

-La commune a gardé 40% des excédents d’exploitation, soit 3268 € en 

fonctionnement et 16306 € en investissement (60% sont revenus à la 

communauté, conformément aux décisions du conseil communautaire, afin de 

faire face aux travaux nécessités par les stations d’épuration des 16 communes 

de la communauté). 

-Notre agent technique continue de faire l’entretien de la station d’épuration et 

notre secrétaire de mairie la comptabilité de l’assainissement ; la communauté 

verse à la commune respectivement 6312 € et 618 € par an en compensation. 

-La communauté finance les travaux. Exemples récents : 

 *le curage des postes d’injection par la société Gesset. 

 *le renforcement des berges du bassin de réception par apport de terre 

par l’entreprise Alphonse-Félix, afin d’éviter les fuites d’eau. 

Notre station d’épuration fonctionne correctement : les prélèvements opérés 

régulièrement par les services du département montrent que les rejets sont 

satisfaisants et que donc, les effluents sont correctement épurés. 

Je rappelle que la grande majorité des foyers de la commune (88%) sont 

raccordés à cette station, ce qui est considérable. 

Comme chaque année, le fauchage des roseaux aura lieu en mars-avril et seront 

réalisés par l’agent d’entretien communal.  
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REFECTION DES ROUTES COMMUNALES 

 

Chaque année, la communauté de communes réalise la réfection d’une ou 

plusieurs routes communales. 

Le choix des routes à refaire nous appartient. 

La communauté finance 80% des travaux, la commune 20%. 

En 2025, c’est la route d’Imbry-La Gardonnerie qui a reçu une couche d’enrobé 

sur une longueur d’un peu plus de 200m, à partir du carrefour avec la route de 

Nohant (photo), pour un coût total de 16 312, 60 € TTC dont 3 262, 52 € TTC à la 

charge de la commune. 
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En 2026, nous avons demandé à la communauté les travaux suivants : 

*ancienne route de Graçay au bas des Marnières : 160m., plus des 

élargissements de stationnement.  

*route du Pont (qui débouche sur la route de Genouilly).  

 

 

 

 

 

 
 

Chemin virages Marnières       Chemin du Pont à refaire en 2026 

     à reprendre en 2026   

 

Indépendamment de ces travaux, nous avons été amenés à reprendre un point 

de la route des Plantes du Bourg qui avait connu un affaissement devant l’entrée 

de la propriété du n° 3 du lotissement.  

Les travaux ont été effectués par la société Axiroute, pour la somme de 3780 € 

TTC, à la charge de la commune. 

 

Reprise d’un point d’affaissement route des Plantes du bourg 
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PROJETS D’AMENAGEMENT 

Une halte cyclotouriste aux Marnières : 

Dans le cadre de son développement touristique, la communauté de communes 

à établi des circuits vélo irrigant les 16 communes. Plusieurs boucles réunissent 

les villages, et vous avez pu voir les petits panneaux à lettres vertes qui ont été 

installés à différents carrefours. 

En complément, la communauté va créer début 2026 (ce sera peut-être fait 

quand vous lirez ces lignes) une halte cyclotouriste aux Marnières : il devrait y 

avoir un sol dallé, un banc, des panneaux d’information touristique, des bornes 

pour installer les vélos et des outils pour les réparer.   

Cette création sera entièrement à la charge de la communauté. 

 

Le Square du Souvenir Français – Espace Roland Villain : 

Ce square se situe dans l’angle de la route de Vierzon et de la route de Genouilly. 

Le 5 septembre 2025, nous l’avons dédié à notre ancien maire, Roland Villain. 

Il y a là un terrain de pétanque, des bancs, une haie, une croix de chemins que 

nous utilisons en guise de monument aux morts et, au fond, le lavoir du bourg 

et un terrain de 800 mètres carrés légué pour un euro symbolique par la famille 

THUE. 

Nous envisageons d’aménager l’ensemble de cet espace. 

-Il faudra défricher le terrain précité, ce qui représente un certain coût, vu 

l’importance de la végétation, des arbres en particulier. 

-Nous prévoyons la construction d’un véritable monument aux morts. A quel 

endroit précisément ? 

-La croix de chemins fait partie du patrimoine ; elle est à conserver, peut-être à 

déplacer. 

Si vous avez des idées sur la question, nous les accueillerons bien volontiers. 
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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL ET 

D’HABITAT (PLUIH) 
 

L’Etat oblige les communautés de communes à réaliser des PLUIH. 

L’objectif est de consommer moins d’espace, donc d’étendre le moins possible les 

agglomérations, de construire prioritairement dans les « dents creuses », c’est-à-dire à 

l’intérieur de l’espace bâti, afin de garder des espaces agricoles et de loisirs. 

L’espace bâti ne devra plus être étendu à partir de 2050. D’ici là, lors de chaque tranche de 10 

ans, nous sommes obligés de consommer deux fois moins d’espace que lors de la décennie 

précédente. 

Mais cela signifie que les communes rurales, qui ont peu étendu leur espace bâti, devront le 

restreindre encore plus alors que les grandes villes pourront continuer de s’étendre. 

Depuis plusieurs années, notre conseil communautaire est assisté par un bureau d’études qui 

a multiplié les réunions avec nous, moyennant finance à chaque fois… 

Le PLUIH va devenir définitif. Des espaces constructibles de 5000m2 sont accordés à notre 

commune (voir le plan). 

Des espaces protégés sont prévus (plan). 
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LOTISSEMENT "Les Plantes du bourg"  

 

La Commune a vendu en 2024 les deux derniers terrains du lotissement "Les 

Plantes du Bourg". 

Sur l'un d'entre eux, une maison est en cours de construction et une autre maison 

devrait voir le jour sur le second. 

Nous pourrons ainsi accueillir de nouvelles familles à Dampierre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le lotissement des Plantes du bourg se construit  
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BUDGET COMMUNAL 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



41 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



42 
 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 172 629,71 € 

Fonds de concours pour travaux de voirie : 10,42% 

Enfouissement de réseaux électriques : 10,1% 

Construction d’un terrain de sports : 22% 

Excédent d’investissement à reverser à la communauté : 23,61% 

Dépenses prévisionnelles : 26,55% 

Construction d’un garage : 2,76% 

Frais financiers (remboursements de capital) :4,51% 
 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 172 629,71 € 

Excédents de l’année précédente : 98,6% 

Taxes diverses : 1,39 

Il n’y a plus de budget assainissement, l’assainissement ayant été transféré à la 

communauté de communes. 

Il n’y a plus de budget lotissement, tous les lots étant vendus : ce budget est 

devenu sans objet. 
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RENCONTRES AU PAYS DE GRACAY 

 

Rencontres au Pays de Graçay est une association culturelle qui rayonne dans les 

six communes de l’ancien canton de Graçay. 

Cette association organise des événements culturels : concerts, conférences, 

concours mettant en valeur le patrimoine local. 

Chaque année, l’assemblée générale se déroule dans l’une des communes, à 

tour de rôle. Elle s’est tenue le 20 juin 2025 à la Maison des Associations de 

Dampierre. 

Traditionnellement, les maires des communes exposent leurs réalisations lors de 

l’assemblée. 

 

 

 

UNE ÉTUDE STATISTIQUE DANS NOTRE COMMUNE 

Enquête Budget de famille du 1er janvier au 31 décembre 2026 
 

L’institut national de la statistique et des études économiques (Insee) réalise une 

enquête sur la consommation et le budget. Cette enquête est essentielle pour 

connaitre les dépenses pour le logement, les transports, l’alimentation, 

l’habillement… Elle permet de comparer la consommation selon le revenu, l’âge, 

ou le territoire. L’enquête est aussi utile pour mesurer l’évolution des prix et du 

pouvoir d’achat. 
 

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de 

l’Insee chargé de les interroger prendra donc contact avec certains d’entre vous. 

Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 

Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. 
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